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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La directive relative au règlement extrajudiciaire des litiges (REL) a été adoptée en 20131 pour 
favoriser le règlement extrajudiciaire équitable, rapide et abordable des litiges nationaux et 
transfrontières entre consommateurs et professionnels de l’Union européenne. L’approche 
retenue est celle de l’harmonisation minimale, en tenant compte de la diversité des cultures et 
des cadres nationaux en matière de REL dans les différents États membres. Si le REL n’a pas 
vocation à remplacer le contentieux judiciaire, il est considéré comme un mécanisme de recours 
efficace pour régler les litiges portant sur de faibles montants, étant donné que le recours aux 
tribunaux est plus coûteux et souvent beaucoup plus long. À ce jour, le règlement extrajudiciaire 
des litiges n’affiche toutefois qu’un succès en demi-teinte dans l’UE, sa mise en place et son 
efficacité dépendant souvent du contexte national des différents États membres. En 
conséquence, à l’heure actuelle, beaucoup de consommateurs de l’Union ne déposent pas de 
plainte, soit parce qu’ils n’ont toujours pas connaissance des mécanismes de REL, soit parce 
que ces mécanismes ne leur inspirent pas confiance. En outre, 43 % des détaillants de l’Union 
ignorent que le REL pourrait les aider à régler leurs litiges avec les consommateurs.

Compte tenu de ce qui précède, votre rapporteure pour avis se félicite de la proposition de la 
Commission visant à modifier la directive relative au REL afin d’adapter le cadre aux marchés 
numériques, de renforcer le recours au REL dans les litiges transfrontières et de simplifier les 
procédures de REL. Si elle approuve d’une manière générale la proposition, votre rapporteure 
pour avis souhaite insister sur plusieurs aspects exposés ci-après.

Votre rapporteure pour avis est favorable au maintien de l’approche d’harmonisation 
minimale dans la proposition, compte tenu notamment du paysage encore disparate des modes 
extrajudiciaires de règlement des litiges dans les États membres de l’Union, ainsi que du temps 
et des efforts nécessaires pour garantir l’homogénéité du REL dans l’ensemble de l’Union. Tout 
en reconnaissant que certains secteurs suscitent beaucoup plus de contentieux que d’autres 
(c’est notamment le cas du secteur des transports et du tourisme), votre rapporteure pour avis 
tient à rappeler que la directive de 2013 octroyait déjà aux États membres une certaine marge 
de manœuvre pour décider si la participation des professionnels au REL devait être obligatoire 
ou volontaire dans les secteurs jugés appropriés. Cela étant dit, les professionnels qui refusent 
de participer à une procédure de REL sont tenus de motiver leur choix par écrit.

L’un des principaux objectifs de la proposition de la Commission est de renforcer le recours au 
règlement extrajudiciaire dans le cas des litiges transfrontières, par une assistance plus 
personnalisée aux consommateurs et aux professionnels. En pratique, force est de constater que 
l’accessibilité du REL reste problématique dans les litiges transfrontières, notamment en ce 
qui concerne la langue et le droit applicable. Pour parvenir à cet objectif, il conviendra de 
s’attacher à doter les entités de REL des connaissances, de l’expertise et des ressources 
suffisantes. En outre, de nombreuses entités de REL exercent actuellement leurs activités sur la 
base d’une compétence générale et seuls quelques États membres disposent d’organes de REL 
spécialisés dans les litiges liés aux voyages et aux droits des passagers2. Par conséquent, votre 

1 Directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil relative au règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommation et modifiant le règlement (CE) nº 2006/2004 et la directive 2009/22/CE (directive relative au 
RELC) (JO L 165 du 18.6.2013, p. 63).
2 Règlement extrajudiciaire des litiges dans le secteur des droits des passagers aériens, Réseau des centres 
européens des consommateurs, septembre 2019, p. 1.

https://www.europe-consommateurs.eu/fileadmin/Media/PDF/publications/etudes_et_rapports/Etudes_EN/Alternative_Dispute_Resolution_in_the_Air_Passenger_Rights_sector.pdf
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rapporteure pour avis souhaite encourager la spécialisation des entités de REL, en particulier 
dans les domaines des transports et du tourisme, qui génèrent traditionnellement un grand 
nombre de réclamations des consommateurs. Il faudra notamment dispenser aux personnes 
chargées du REL une formation sur la législation sectorielle pertinente afin d’apporter les 
meilleures solutions possibles aux réclamations transfrontières des consommateurs.

Le REL repose fondamentalement sur la bonne volonté des parties – consommateurs et 
professionnels – qui souhaitent coopérer pour trouver une solution à l’amiable à un litige, ce 
qui implique qu’elles aient conscience des avantages qui résident dans le mécanisme de REL. 
Par conséquent, il est important de mettre en place des mesures incitant les professionnels à 
participer aux mécanismes de REL, en les informant des avantages qui en découlent: la 
confidentialité, en évitant le risque de publicité défavorable et d’atteinte à la réputation qui 
pourrait résulter d’une affaire en justice; la possibilité de décider de l’issue eux-mêmes plutôt 
que de se voir imposer un résultat; et la flexibilité en ce qui concerne les solutions trouvées, 
puisque le REL permet d’obtenir des solutions qu’un tribunal ne pourrait pas ordonner, ou des 
solutions que les parties estiment plus équitables que celles dictées par la loi3. Dans le même 
temps, il est essentiel de sensibiliser davantage les consommateurs au REL et de renforcer 
leur confiance dans le règlement extrajudiciaire des litiges, en particulier dans le cas de litiges 
transfrontières. À cet égard, votre rapporteure pour avis constate qu’il existe un grand nombre 
de sociétés à but lucratif, non réglementées, qui sont spécialisées dans la gestion des 
réclamations4 et proposent une médiation dans le règlement en ligne des réclamations des 
passagers du transport aérien. Elle souligne que les consommateurs ont tendance à faire appel 
à ces sociétés parce qu’ils ignorent l’existence des entités de REL ou n’ont pas confiance en 
leur indépendance ou leur impartialité. Étant donné que seuls quelques États membres disposent 
de mécanismes de REL qui fonctionnent correctement, il est essentiel de mettre l’accent sur la 
qualité (indépendance, impartialité, expertise, ressources) des entités de REL, sur l’information 
et l’assistance aux consommateurs, ainsi que sur l’amélioration des taux de recours aux 
procédures de règlement des litiges.

Votre rapporteure pour avis se félicite de la proposition de la Commission de mettre en place 
des points de contact pour le REL, avec des tâches clairement définies, mais elle tient à 
souligner que les centres européens des consommateurs, qui sont bien placés pour exécuter ces 
tâches, devraient collaborer avec les entités nationales compétentes en matière de REL. En 
outre, compte tenu de la nature transfrontière des droits des passagers et des voyageurs, la 
Commission devrait travailler en étroite collaboration avec les centres européens des 
consommateurs, les entreprises du secteur des voyages et du tourisme, les organisations de 
consommateurs et d’autres entités chargées des droits des consommateurs, afin de promouvoir 
les meilleures pratiques et les connaissances nécessaires à la suppression des obstacles auxquels 
se heurtent les consommateurs et les professionnels lorsqu’ils recourent aux procédures de REL 
dans le domaine des transports et du tourisme.

Enfin, votre rapporteure pour avis est largement favorable à la proposition de la Commission 
visant à permettre aux entités de REL de regrouper des affaires similaires à l’encontre d’un 

3 La plupart des entités de REL des pays nordiques et baltes sont habilitées à prendre des décisions, que le 
professionnel participe ou non au dispositif, ce qui incite fortement les professionnels à participer au REL. Voir 
«ADR in the Nordic and Baltic countries», une étude comparative élaborée par les centres européens des 
consommateurs au Danemark, en Estonie, en Finlande, en Islande, en Lettonie, en Lituanie, en Norvège et en 
Suède, 11 mai 2023.
4 Airclaim, Airhelp, Fairplane, Flightright, Myflyright, Oroskundas, Ritardoaereo, Skycop, Skyrefund, etc.

https://airclaim.com/
https://www.Airhelp.com/en-int/
%20https://www.Fairplane.de/,%20Flightright
https://Myflyright.com/
https://oroskundas.lt/
https://www.Ritardoaereo.com/
https://www.Skycop.com/
https://Skyrefund.com/en
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professionnel donné, en coopération avec les autorités nationales compétentes en matière de 
REL ou le réseau des centres européens des consommateurs: une telle possibilité permettrait 
une action représentative et garantirait la cohérence des résultats en matière de REL face aux 
mêmes pratiques commerciales déloyales.
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AMENDEMENTS

La commission des transports et du tourisme invite la commission du marché intérieur et de la 
protection des consommateurs, compétente au fond, à prendre en considération ce qui suit:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) En 2019, la Commission a adopté 
un rapport sur l’application de la directive 
2013/11/UE et du règlement (UE) 
nº 524/2013 du Parlement européen et du 
Conseil2, qui a révélé que la directive 
2013/11/UE a entraîné une couverture 
accrue des marchés de consommation par 
des entités de REL de qualité dans 
l’ensemble de l’Union. Toutefois, le 
rapport a également indiqué que le recours 
à des procédures de REL par les 
consommateurs et les entreprises était 
insuffisant dans certains secteurs et États 
membres. Cela s’expliquait notamment par 
le faible niveau de sensibilisation des 
professionnels et des consommateurs à ces 
procédures dans les États membres où elles 
n’avaient été introduites que récemment. 
Une autre raison tenait au manque de 
confiance des consommateurs et des 
professionnels à l’égard d’entités de REL 
non réglementées. Les données fournies 
par les autorités nationales compétentes au 
début de l’année 2022, ainsi que 
l’évaluation de la mise en œuvre de la 
directive 2013/11/UE réalisée en 2023, 
indiquent que l’utilisation est restée 
relativement stable (hormis une légère 
augmentation liée à la pandémie de 
COVID-19). La plupart des parties 
prenantes consultées dans le cadre de cette 
évaluation ont confirmé que le manque de 
sensibilisation des consommateurs et de 
compréhension des procédures de REL, le 
faible engagement des professionnels, les 

(2) En 2019, la Commission a adopté 
un rapport sur l’application de la directive 
2013/11/UE et du règlement (UE) 
nº 524/2013 du Parlement européen et du 
Conseil2, qui a révélé que la directive 
2013/11/UE a entraîné une couverture 
accrue des marchés de consommation par 
des entités de REL de qualité dans 
l’ensemble de l’Union. Toutefois, le 
rapport a également indiqué que le recours 
à des procédures de REL par les 
consommateurs et les entreprises était 
insuffisant dans certains secteurs et États 
membres. Cela s’expliquait notamment par 
le faible niveau de sensibilisation des 
professionnels et des consommateurs à ces 
procédures dans les États membres où elles 
n’avaient été introduites que récemment. 
Une autre raison tenait au manque de 
confiance des consommateurs et des 
professionnels à l’égard d’entités de REL 
non réglementées. Les données fournies 
par les autorités nationales compétentes au 
début de l’année 2022, ainsi que 
l’évaluation de la mise en œuvre de la 
directive 2013/11/UE réalisée en 2023, 
indiquent que l’utilisation est restée 
relativement stable (hormis une légère 
augmentation liée à la pandémie de 
COVID-19). La plupart des parties 
prenantes consultées dans le cadre de cette 
évaluation ont confirmé que le manque de 
sensibilisation et de compréhension des 
procédures de REL parmi les 
consommateurs et les professionnels, leur 
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lacunes dans la couverture du REL dans 
certains États membres, les coûts élevés et 
la complexité des procédures nationales de 
REL et les différences de compétences 
entre les entités de REL sont des facteurs 
fréquents qui entravent le recours à des 
procédures de REL. Il existe d’autres 
obstacles au REL transfrontalier, tels que la 
langue, le manque de connaissance du droit 
applicable, ainsi que des difficultés 
spécifiques d’accès pour les 
consommateurs vulnérables.

__________________
2 Règlement (UE) nº 524/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
21 mai 2013 relatif au règlement en ligne 
des litiges de consommation et modifiant le 
règlement (CE) nº 2006/2004 et la directive 
2009/22/CE (JO L 165 du 18.6.2013, p. 1).

faible engagement, les lacunes dans la 
couverture du REL dans certains États 
membres, les coûts élevés et la complexité 
des procédures nationales de REL et les 
différences de compétences entre les 
entités de REL sont des facteurs fréquents 
qui entravent le recours à des procédures 
de REL. Il existe d’autres obstacles au 
REL transfrontalier, tels que la langue, le 
manque de connaissance du droit 
applicable, ainsi que des difficultés 
spécifiques d’accès pour les 
consommateurs vulnérables. Tout cela a 
contribué à l’émergence d’une multitude 
de systèmes de REL différents, qui 
coexistent au sein de l’Union. Dès lors, en 
raison de la diversité des règles de 
procédure et des critères d’un État 
membre à l’autre, les professionnels des 
secteurs où les plaintes sont nombreuses, 
tels que les transports et le tourisme, 
rencontrent des difficultés pour utiliser les 
mécanismes de règlement des litiges dans 
un contexte transfrontière. Il convient dès 
lors de remédier à ces difficultés en créant 
un cadre en matière de REL 
transfrontalier plus accessible, plus 
cohérent et plus efficace, qui favorise la 
confiance et la coopération entre les 
consommateurs et les professionnels.
__________________
2 Règlement (UE) nº 524/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 
21 mai 2013 relatif au règlement en ligne 
des litiges de consommation et modifiant le 
règlement (CE) nº 2006/2004 et la directive 
2009/22/CE (JO L 165 du 18.6.2013, p. 1).

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 2 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Les secteurs des transports et du 
tourisme enregistrent un nombre élevé de 
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plaintes de consommateurs, en particulier 
en matière de droits des passagers aériens. 
Cet état de fait, ainsi que le nombre élevé 
de demandes sur ces sujets, montre, 
premièrement, que les consommateurs ont 
connaissance de leurs droits dans ce 
domaine. Deuxièmement, cela suggère 
que les procédures de REL devraient 
continuer à être utilisées en dernier 
recours en cas de réclamations fondées de 
consommateurs, avant de saisir la justice 
pour défendre le plein respect des droits 
des consommateurs.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 2 ter

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 ter) Il convient que l’objectif premier 
de la présente directive soit d’inciter 
fortement les professionnels et les 
consommateurs à recourir aux 
procédures de REL. En conséquence, afin 
de permettre à celle-ci d’atteindre son 
plein potentiel et de servir les intérêts des 
consommateurs, la participation des 
professionnels des secteurs des transports 
et du tourisme pourrait être rendue 
obligatoire, quand les législations 
nationales des États membres le 
prévoient, pour autant que ces législations 
n’empêchent pas les parties d’exercer leur 
droit d’accès à la justice. En particulier, 
les États membres devraient avoir la 
possibilité de prendre des mesures 
législatives au niveau national pour 
mettre en place des systèmes de REL dans 
les secteurs des transports et du tourisme 
qui garantissent une représentation égale 
des consommateurs et des professionnels 
au sein des conseils d’administration des 
entités de REL et accordent un rôle 
important de surveillance aux autorités 
compétentes en ce qui concerne les entités 
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de REL. Lorsque la participation à ces 
procédures est facultative en vertu de la 
législation nationale, les États membres 
devraient veiller à ce que les 
professionnels qui décident de ne pas y 
prendre part soient tenus de motiver 
publiquement leur choix.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 2 quater

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 quater)  Seuls quelques États 
membres disposent d’un système de REL 
qui fonctionne bien. Obtenir la confiance 
des consommateurs et des professionnels 
dans le REL et accroître leur participation 
aux procédures y afférentes, notamment 
dans les secteurs des transports et du 
tourisme, exige de veiller à la qualité du 
fonctionnement des entités de REL et de 
leurs travaux. Pour améliorer les taux de 
recours aux procédures de règlement des 
litiges, il est nécessaire de mettre l’accent, 
dans la législation sectorielle pertinente, 
notamment en matière de droits des 
passagers et des voyageurs, sur 
l’indépendance, l’impartialité et les 
ressources, ainsi que sur le renforcement 
des compétences du personnel des entités 
de REL. À cette fin, les États membres 
devraient encourager les entités de REL à 
dispenser aux personnes physiques 
chargées du REL une formation dans le 
domaine de la législation sectorielle 
pertinente afin d’aider les entités de REL 
à apporter la meilleure assistance possible 
aux consommateurs en matière de 
résolution des réclamations 
transfrontières. En outre, le personnel 
participant aux procédures de REL 
devrait être tenu de suivre chaque année 
une formation obligatoire de manière à 
tenir à jour ses connaissances, 
conformément aux récentes avancées 
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numériques.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les États membres devraient 
également permettre aux entités de REL de 
regrouper des affaires similaires à 
l’encontre d’un professionnel donné, afin 
de rendre les décisions de REL cohérentes 
pour les consommateurs victimes des 
mêmes pratiques illicites et plus efficaces 
au regard des coûts pour les entités de REL 
et les professionnels. Les consommateurs 
devraient être informés en conséquence et 
avoir la possibilité de refuser le 
regroupement de leur litige.

(11) Les États membres devraient 
également permettre aux entités de REL de 
regrouper des affaires similaires à 
l’encontre d’un professionnel donné, en 
coopération étroite avec les autorités 
nationales compétentes en matière de 
REL et/ou le réseau des centres européens 
des consommateurs, afin de rendre les 
décisions de REL cohérentes pour les 
consommateurs victimes des mêmes 
pratiques illicites et plus efficaces au 
regard des coûts pour les entités de REL et 
les professionnels. Les consommateurs et 
les professionnels devraient être informés 
en conséquence et avoir la possibilité de 
refuser le regroupement de leur litige.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) En vertu de la 
directive 2013/11/UE, les États membres 
peuvent introduire une législation nationale 
rendant obligatoire la participation des 
professionnels au REL dans les secteurs 
qu’ils jugent appropriés, en plus de la 
législation sectorielle de l’Union qui 
prévoit la participation obligatoire des 
professionnels au REL. Afin d’encourager 
les professionnels à participer aux 
procédures de REL et de garantir la 
rapidité et la régularité des procédures de 
REL, les professionnels devraient être 
tenus, en particulier dans les cas où leur 

(13) En vertu de la 
directive 2013/11/UE, les États membres 
peuvent introduire une législation nationale 
rendant obligatoire la participation des 
professionnels au REL dans les secteurs 
qu’ils jugent appropriés, en plus de la 
législation sectorielle de l’Union qui 
prévoit la participation obligatoire des 
professionnels au REL. Afin d’encourager 
les professionnels à participer aux 
procédures de REL et de garantir la 
rapidité et la régularité des procédures de 
REL, les professionnels devraient être 
tenus, en particulier dans les cas où leur 
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participation n’est pas obligatoire, de 
répondre, dans un délai spécifique, aux 
demandes des entités de REL visant à 
déterminer s’ils ont l’intention de participer 
à la procédure proposée.

participation n’est pas obligatoire, de 
répondre, dans un délai spécifique ne 
dépassant pas quinze jours ouvrables, aux 
demandes des entités de REL visant à 
déterminer s’ils ont l’intention de participer 
à la procédure proposée.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Afin de fournir une assistance 
efficace aux consommateurs et aux 
professionnels dans les litiges 
transfrontaliers, il est nécessaire de veiller 
à ce que les États membres mettent en 
place des points de contact pour le REL 
avec des tâches clairement définies. Les 
Centres européens des consommateurs 
(«CEC») sont bien placés pour exécuter 
ces tâches, étant donné qu’ils sont 
spécialisés dans l’assistance aux 
consommateurs pour les questions liées à 
leurs achats transfrontaliers, mais les États 
membres devraient également pouvoir 
choisir d’autres organismes disposant de 
compétences pertinentes. Ces points de 
contact désignés pour les REL devraient 
être communiqués à la Commission.

(15) Dans plusieurs États membres, les 
consommateurs et les professionnels sont 
encore insuffisamment renseignés sur 
l’existence des entités de REL et les 
services que celles-ci proposent. Afin de 
fournir une assistance efficace aux 
consommateurs et aux professionnels dans 
les litiges transfrontaliers, il est nécessaire 
de veiller à ce que les États membres 
mettent en place des points de contact pour 
le REL avec des tâches clairement définies. 
Les Centres européens des consommateurs 
(«CEC») sont bien placés pour exécuter 
ces tâches, en coopération étroite avec les 
entités nationales compétentes en matière 
de REL, étant donné qu’ils sont spécialisés 
dans l’assistance aux consommateurs pour 
les questions liées à leurs achats 
transfrontaliers, mais les États membres 
devraient également pouvoir choisir 
d’autres organismes disposant de 
compétences pertinentes et faire en sorte 
qu’ils soient dotés de ressources 
budgétaires et humaines suffisantes. Ces 
points de contact désignés pour les REL 
devraient être communiqués à la 
Commission.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 17 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(17 bis) Sur leur page web, les 
professionnels devraient fournir aux 
consommateurs des informations sur le 
point de contact pour le REL, afin de 
suivre les évolutions actuelles du 
commerce en ligne et du fonctionnement 
des plateformes en ligne.

Amendement 9

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point -1 (nouveau)
Directive 2013/11/UE
Article 1

Texte en vigueur Amendement

Article premier Article premier

Objet Objet

La présente directive a pour objectif, en 
assurant un niveau élevé de protection des 
consommateurs, de contribuer au bon 
fonctionnement du marché intérieur, en 
faisant en sorte que les consommateurs 
puissent, à titre volontaire, introduire des 
plaintes contre des professionnels auprès 
d’entités appliquant des procédures de 
règlement extrajudiciaire des litiges 
indépendantes, impartiales, transparentes, 
efficaces, rapides et équitables. La présente 
directive est sans préjudice d’une 
législation nationale rendant obligatoire la 
participation à de telles procédures, pour 
autant qu’une telle législation n’empêche 
pas les parties d’exercer leur droit d’accès 
à la justice.

La présente directive a pour objectif, en 
assurant un niveau élevé de protection des 
consommateurs, de contribuer au bon 
fonctionnement du marché intérieur, en 
faisant en sorte que les consommateurs 
puissent, à titre volontaire, introduire des 
plaintes contre des professionnels auprès 
d’entités appliquant des procédures de 
règlement extrajudiciaire des litiges 
indépendantes, impartiales, transparentes, 
efficaces, rapides et équitables. La présente 
directive est sans préjudice d’une 
législation nationale rendant obligatoire la 
participation des professionnels des 
secteurs des transports et du tourisme, 
entre autres, à de telles procédures, pour 
autant qu’une telle législation n’empêche 
pas les parties d’exercer leur droit d’accès 
à la justice. Lorsque la participation à ces 
procédures est facultative en vertu de la 
législation nationale, les États membres 
veillent à ce que les professionnels qui 
décident de ne pas y prendre part soient 
tenus de motiver publiquement leur choix.
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Amendement 10

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 – sous-point a
Directive 2013/11/UE
Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les professionnels qui ne sont pas 
légalement établis sur le territoire d’un 
État membre et qui proposent ou 
commercialisent des biens ou des services 
dans l’Union, y compris des contenus et 
des services numériques, participent à un 
mécanisme de REL et se conforment aux 
règles de REL en matière de 
consommation.
(Cette modification s’applique à 
l’ensemble du texte. Son adoption impose 
des adaptations techniques dans tout le 
texte.)

Justification

The amendment broadens the scope of the Alternative Dispute Resolution Directive by 
including non-EU traders and mandating their compliance with local ADR entities where they 
offer goods or services in the EU. This move aims to enhance global consumer protection, 
providing EU consumers with consistent and accessible dispute resolution mechanisms. By 
harmonizing ADR procedures, the amendment ensures operational consistency and prevents 
discrimination based on consumers' domiciles. The commitment to additional consumer-
friendly measures further underscores the EU's dedication to fostering trust and fairness in 
cross-border transactions, ultimately strengthening consumer rights within the EU 
marketplace.

Amendement 11

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 – sous-point b
Directive 2013/11/UE
Article 5 – paragraphe 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) garantissent aux consommateurs 
de pouvoir introduire dans leur pays de 
résidence des plaintes contre les 
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professionnels établis en dehors de leur 
pays de résidence;

Amendement 12

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 – sous-point b
Directive 2013/11/UE
Article 5 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) accordent aux parties au litige le 
droit de demander que l’issue de la 
procédure de REL soit réexaminée par une 
personne physique lorsque la procédure a 
été menée par des moyens automatisés;

c) accordent aux parties au litige le 
droit de demander que l’issue de la 
procédure de REL soit réexaminée et 
veillent à ce qu’elle soit réexaminée par 
une personne physique lorsque la 
procédure a été menée par des moyens 
automatisés;

Amendement 13

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 – sous-point b
Directive 2013/11/UE
Article 5 – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) puissent regrouper des cas 
similaires à l’encontre d’un professionnel 
spécifique dans une procédure unique, à 
condition que le consommateur concerné 
en soit informé et ne s’y oppose pas;

d) puissent regrouper des cas 
similaires à l’encontre d’un professionnel 
spécifique dans une procédure unique, à 
condition que le consommateur et le 
professionnel concernés en soient 
informés et ne s’y opposent pas;

Amendement 14

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 – sous-point d
Directive 2013/11/UE
Article 5 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Les États membres veillent à ce que 
les professionnels établis sur leur territoire 
qui sont contactés par une entité de REL de 
leur pays ou d’un autre État membre 

8. Les États membres veillent à ce que 
les professionnels établis sur leur territoire 
qui sont contactés par une entité de REL de 
leur pays ou d’un autre État membre 
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informent cette entité de REL s’ils 
acceptent ou non de participer à la 
procédure proposée et répondent dans un 
délai raisonnable qui ne dépasse pas 
20 jours ouvrables.

informent cette entité de REL s’ils 
acceptent ou non de participer à la 
procédure proposée et répondent dans un 
délai raisonnable qui ne dépasse 
pas 15 jours ouvrables. Les informations 
communiquées par les professionnels aux 
consommateurs quant à leur intention de 
participer ou non aux procédures de REL 
sont claires, compréhensibles et 
facilement accessibles, afin que les 
consommateurs aient connaissance de la 
position du professionnel avant de 
conclure le contrat. Lorsque des 
professionnels refusent de participer à 
une procédure de REL, ils motivent leur 
choix par écrit.

Amendement 15

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 bis (nouveau)
Directive 2013/11/UE
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte en vigueur Amendement

a) possèdent les connaissances et les 
aptitudes nécessaires dans le domaine du 
règlement extrajudiciaire ou judiciaire des 
litiges de consommation, ainsi que d’une 
compréhension générale du droit; 

3 bis. À l’article 6, paragraphe 1, le 
point a) est remplacé par le texte suivant: 
«a) possèdent les connaissances et les 
aptitudes nécessaires dans le domaine du 
règlement extrajudiciaire ou judiciaire des 
litiges de consommation, ainsi qu’une 
compréhension générale du droit et des 
compétences, en particulier en droit de la 
consommation de l’Union, pour le 
traitement des litiges transfrontaliers;». 

Amendement 16

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3 ter (nouveau)
Directive 2013/11/UE
Article 6 – paragraphe 6
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Texte en vigueur Amendement

6. Aux fins du paragraphe 1, point a), les 
États membres encouragent les entités de 
REL à assurer la formation des personnes 
physiques chargées du REL. Si une telle 
formation est dispensée, les autorités 
compétentes supervisent les programmes 
de formation mis en place par les entités de 
REL, sur la base des informations qui leur 
sont communiquées conformément à 
l’article 19, paragraphe 3, point g).

3 ter. À l’article 6, le paragraphe 6 est 
remplacé par le texte suivant:
«6. Aux fins du paragraphe 1, point a), les 
États membres encouragent les entités de 
REL à assurer la formation des personnes 
physiques chargées du REL dans le 
domaine de la législation sectorielle 
pertinente. Si une telle formation est 
dispensée, les autorités compétentes 
supervisent les programmes de formation 
mis en place par les entités de REL, sur la 
base des informations qui leur sont 
communiquées conformément à 
l’article 19, paragraphe 3, point g).».

Amendement 17

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2013/11/UE
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Chaque État membre désigne un 
point de contact pour le REL chargé de la 
tâche visée au paragraphe 1. Chaque État 
membre communique à la Commission le 
nom et les coordonnées de son point de 
contact pour le REL. Les États membres 
délèguent la responsabilité du 
fonctionnement des points de contact pour 
le REL à leur centre membre du réseau des 
Centres européens des consommateurs ou, 
si ce n’est pas possible, à des associations 
de consommateurs ou à tout autre 
organisme chargé de la protection des 
consommateurs.

2. Chaque État membre désigne un 
point de contact pour le REL chargé de la 
tâche visée au paragraphe 1. Chaque État 
membre communique à la Commission le 
nom et les coordonnées de son point de 
contact pour le REL. Les États membres 
délèguent la responsabilité du 
fonctionnement des points de contact pour 
le REL à leur centre membre du réseau des 
Centres européens des consommateurs ou, 
si ce n’est pas possible, à des associations 
de consommateurs ou à tout autre 
organisme chargé de la protection des 
consommateurs, y compris les autorités 
nationales compétentes en matière de 
REL.

Amendement 18
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2013/11/UE
Article 14 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les professionnels fournissent des 
informations sur le point de contact pour 
le REL. Ces informations doivent être 
bien présentées et séparées des autres 
contenus présents sur les sites internet des 
professionnels, afin de garantir qu’elles 
soient clairement visibles et accessibles 
pour les consommateurs.

Amendement 19

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2013/11/UE
Article 14 – paragraphe 3– point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) fournir aux parties des explications 
sur les règles de procédure appliquées par 
les entités de REL spécifiques;

c) fournir aux parties des explications 
sur les règles de procédure appliquées par 
les entités de REL spécifiques, telles que 
les délais de communication spécifiques;

Amendement 20

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8
Directive 2013/11/UE
Article 20 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. La Commission élabore et gère un 
outil numérique interactif qui fournit des 
informations générales sur les voies de 
recours des consommateurs et des liens 
vers les pages web des entités de REL qui 
lui ont été notifiées conformément au 
paragraphe 2 du présent article.

8. La Commission élabore et gère un 
outil numérique interactif qui fournit des 
informations générales sur les voies de 
recours des consommateurs et des liens 
vers les pages web des entités de REL qui 
lui ont été notifiées conformément au 
paragraphe 2 du présent article.
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En raison de la nature transfrontière des 
droits des passagers et des voyageurs, la 
Commission travaille en étroite 
collaboration avec les centres européens 
des consommateurs, les entreprises des 
secteurs des transports et du tourisme, les 
organisations de consommateurs et 
d’autres entités chargées des droits des 
consommateurs, afin de promouvoir les 
bonnes pratiques et les connaissances 
nécessaires à la suppression des obstacles 
auxquels se heurtent les consommateurs 
et les professionnels lorsqu’ils recourent à 
des procédures de REL dans ce domaine 
spécifique.

Amendement 21

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8 bis (nouveau)
Directive 2013/11/UE
Article 20 – paragraphe 5

Texte en vigueur Amendement

5. Chaque autorité compétente met à la 
disposition du public la liste actualisée des 
entités de REL visée au paragraphe 4 sur 
son site internet en fournissant un lien vers 
le site internet concerné de la Commission. 
En outre, chaque autorité compétente met à 
la disposition du public cette liste 
actualisée sur un support durable.

8 bis. À l’article 20, le paragraphe 5 est 
remplacé par le texte suivant:
«5. Chaque autorité compétente met à la 
disposition du public la liste actualisée des 
entités de REL visée au paragraphe 4 sur 
son site internet en fournissant un lien vers 
le site internet concerné de la Commission. 
En outre, chaque autorité compétente met à 
la disposition du public cette liste 
actualisée sur un support durable. Chaque 
autorité compétente rend publiques les 
explications fournies par les 
professionnels qui refusent de participer à 
une procédure de REL.».



AD\1297855FR.docx 19/21 PE758.110v03-00

FR

ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE POUR AVIS A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure pour avis a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour 
l’élaboration de l’avis, préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
BEUC
APAVT - Associação Portuguesa das Agências de Viagens e Turismo
Ryanair

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive de la rapporteure pour avis.



PE758.110v03-00 20/21 AD\1297855FR.docx

FR

PROCÉDURE DE LA COMMISSION SAISIE POUR AVIS

Titre Modification de la directive 2013/11/UE relative au règlement 
extrajudiciaire des litiges de consommation ainsi que des directives 
(UE) 2015/2302, (UE) 2019/2161 et (UE) 2020/1828

Références COM(2023)0649 – C9-0384/2023 – 2023/0376(COD)

Commission compétente au fond
       Date de l’annonce en séance

IMCO
20.11.2023

Avis émis par
       Date de l’annonce en séance

TRAN
20.11.2023

Rapporteur(e) pour avis
       Date de la nomination

Cláudia Monteiro de Aguiar
9.11.2023

Examen en commission 22.1.2024

Date de l’adoption 14.2.2024

Résultat du vote final +:
–:
0:

23
1
15

Membres présents au moment du vote 
final

Magdalena Adamowicz, Izaskun Bilbao Barandica, Karolin 
Braunsberger-Reinhold, Marco Campomenosi, Ciarán Cuffe, Jakop G. 
Dalunde, Karima Delli, Mario Furore, Isabel García Muñoz, Jens 
Gieseke, Elsi Katainen, Elena Kountoura, Bogusław Liberadzki, Benoît 
Lutgen, Elżbieta Katarzyna Łukacijewska, Marian-Jean Marinescu, 
Tilly Metz, Caroline Nagtegaal, Philippe Olivier, Rovana Plumb, 
Bergur Løkke Rasmussen, Dominique Riquet, Massimiliano Salini, 
Barbara Thaler, Achille Variati, Henna Virkkunen, Petar Vitanov

Suppléants présents au moment du vote 
final

Pablo Arias Echeverría, Sara Cerdas, Markus Ferber, Roman Haider, 
Ondřej Kovařík, César Luena, Ljudmila Novak, Inma Rodríguez-Piñero

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Alicia Homs Ginel, Moritz Körner, Hannah Neumann, Francesca 
Peppucci



AD\1297855FR.docx 21/21 PE758.110v03-00

FR

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL
EN COMMISSION SAISIE POUR AVIS

23 +
ID Marco Campomenosi, Roman Haider, Philippe Olivier

NI Mario Furore

PPE Magdalena Adamowicz, Pablo Arias Echeverría, Karolin Braunsberger-Reinhold, Markus Ferber, Jens 
Gieseke, Elżbieta Katarzyna Łukacijewska, Benoît Lutgen, Marian-Jean Marinescu, Ljudmila Novak, 
Francesca Peppucci, Massimiliano Salini, Barbara Thaler, Henna Virkkunen

Renew Izaskun Bilbao Barandica, Elsi Katainen, Ondřej Kovařík, Caroline Nagtegaal, Bergur Løkke Rasmussen, 
Dominique Riquet

1 -
Renew Moritz Körner

15 0
S&D Sara Cerdas, Isabel García Muñoz, Alicia Homs Ginel, Bogusław Liberadzki, César Luena, Rovana Plumb, 

Inma Rodríguez-Piñero, Achille Variati, Petar Vitanov

The Left Elena Kountoura

Verts/ALE Ciarán Cuffe, Jakop G. Dalunde, Karima Delli, Tilly Metz, Hannah Neumann

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention


